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De l’art des armes 
En 1766, paraissait « l’art des armes, ou La manière la plus certaine de se servir utilement de l’épée, soit pour 

attaquer, soit pour se défendre, simplifiée & démontrée suivant les meilleurs principes de théorie & de pratique adoptés 
actuellement en France » rédigées par le maître d’armes de Paris, Guillaume Danet. L’année suivante 
paraissait un second tome « contenant la réfutation des observations critiques, & la suite du même traité ». 

Cette œuvre connut quelques vicissitudes, comme le sous-titre du second tome le laisse présager, 
mais cela n’empêcha pas sa fortune au bout de quelques années. Aujourd’hui, le traité d’escrime de 
Guillaume Danet est considéré comme l’ouvrage le plus important du XVIIIe siècle. 

 
A propos de Guillaume Danet, nous disposons de quelques informations. Il fut reçu à la maîtrise 

d’armes le 26 mai 1751. L’âge minimum de réception des maîtres d’armes étant alors de vingt-cinq ans 
(après six années préalables comme prévôt), on peut en déduire que lorsque son traité parut, il était âgé 
d’une quarantaine d’années. Il invoque d’ailleurs ses vingt-cinq ans d’expérience dans l’introduction de 
son traité. Lorsqu’il le rédige, il est alors un personnage reconnu, puisque syndic de la compagnie des 
maîtres d’armes de Paris. 

 
En effet, la maîtrise d’armes est alors un métier juré. Cela signifie qu’il correspond à ce que nous 

appelons aujourd’hui une corporation et cela à tort, puisque le terme n’est pas utilisé alors. Les jurandes 
sont instituées par lettre patente du Roi. Celle des maîtres d’armes de Paris fut créée le 15 janvier 1567 
par Charles IX (la profession existant depuis longtemps mais sans réglementation). Son statut fut 
modifié à plusieurs reprises au cours des siècles qui suivirent. En 1656, Louis XIV accorda la noblesse 
aux maîtres d’armes de Paris, garde ou syndic, de plus de vingt ans à compter de leur réception à la 
maîtrise. Danet a remplit les conditions et il se présente bien comme écuyer, c’est-à-dire le rang minimal 
qui permet de se dire noble. 

  
La jurande a pour effet d’instituer une communauté de personnes de même métier afin de défendre 

les intérêts de la profession. Cependant, contrairement aux syndicats contemporains, la jurande ne se 
limite pas à la représentation et la défense d’intérêts professionnels, mais dispose d’une forme de 
pouvoir de police. Police externe à la profession tout d’abord : ainsi, celui qui n’a pas été reçu maître 
d’armes dans les règles (six ans de prévôt et une réception avec un certain nombre d’assauts réussis à 
l’épée et à l’épée et poignard encore au XVIIIe siècle), n’a pas la possibilité d’exercer le métier. La 
jurande se charge de le rappeler à ceux qui l’oublieraient et il n’est pas rare de retrouver en Justice 
quelques affaires contre des ferrailleurs. Police interne, en suite : le maître d’armes lors de sa réception 
prête serment : il a alors un certains nombres d’obligations professionnelles, et à défaut de leur respect, 
il s’expose à sanction de la part de ses pairs. 

 
Les membres de la jurande élisent parmi eux des jurés, gardes et syndics. Distinguer ces fonctions 

est difficile, car les archives font défaut et la comparaison demeure difficile avec d’autres jurandes. Il est 
probable que le juré est l’élu de « base », que le garde fut plutôt chargé du « coffre », c’est-à-dire des 
finances de la compagnie voire des archives, et que le syndic fut l’exécutif des décisions avec 
notamment, pouvoir de contrainte sur les contrevenants membres de la compagnie et capacité à ester 
en Justice contre les personnes extérieures au nom des intérêts de la jurande. Guillaume Danet, comme 
il l’annonce, a exercé toutes ces fonctions : on peut donc croire qu’il s’agit d’un membre éminent et 
reconnu de la profession qui va prendre la plume pour composer cet ouvrage. 

 
Scandales 
Le traité de Danet est entouré d’un double scandale : celui auquel il réagit et celui qu’il provoque. 
 
Tout d’abord, voyons celui auquel il réagit par son traité. Une dizaine d’années auparavant, un italien 

du nom de Domenico Angelo Malevolti Tremamondo (abrégé en Angelo) est venu en France pour 
pratiquer l’escrime avec l’un des éminents maîtres d’armes de l’époque Teillagory. Après huit ans passés 
en France, une aventure amoureuse le conduit en Angleterre. Là, ses qualités de cavalier et d’escrimeur 



impressionnent jusqu’au Roi de cette contrée. Soutenu (sponsorisé dirait-on de nos jours) par deux cent 
trente six gentilshommes anglais, il rédige un traité d’escrime à l’attention des enfants du prince de 
Galles dont il a obtenu la charge de l’éducation dans ce domaine où il excelle. Le traité, publié en 1763, 
est somptueux et fut un grand succès. Or, à partir de 1751, Jean le Rond D'Alembert et Denis Diderot 
avaient entrepris l’édition de la fameuse « L’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des 
arts et des métiers ». Cette encyclopédie se devait de traiter de l’art des armes. C’est là que le scandale se 
produisit. Il fut choisi de présenter le traité d’Angelo et l’argument en tête d’article ne laissait guère de 
doutes : « Si nous eussions connu quelque chose de plus parfait en ce genre, nous nous en serions servis 
(…). Plusieurs maîtres français et italiens ont publié quelques réflexions sur cette matière, mais ils ne se 
sont pas assez étendus sur ce qu’elle a d’intéressant ». C’est un affront pour la maîtrise d’armes 
française : le traité d’Angelo présente clairement l’escrime de l’école française (il le dit lui-même), et ce 
n’est pas le traité d’un maître d’armes français qui a été retenu pour l’Encyclopédie ! On comprend 
l’émotion ressentie par les maîtres d’armes français : mais peut-on blâmer l’Encyclopédie ? Depuis le 
traité de Labat de 1696, maître en fait d’armes à Toulouse, bien peu de traités ont été publiés (Pierre 
Jacques François Girard en 1736, officier et non maître d’armes ; Gérard Gordine en 1754, mais 
Liégeois). Toujours est-il que ce choix de l’Encyclopédie dérange, et Danet, éminent maître d’armes de 
Paris, relève le gant et décide de répondre à l’affront par son traité. 

 
Le second scandale fut le traité même de Danet, paru en 1766. Guillaume Danet, en tant que syndic 

de la compagnie est le gardien de l’orthodoxie. Or, loin de se contenter de composer un traité qu’il 
aurait voulu des plus parfaits et conformes à l’esprit de la théorie de l’escrime telle que conçue alors, 
Danet prétend clairement innover. Il invoque une querelle entre les anciens et les modernes, à l’image 
de celle qui s’était produite à la fin du siècle précédent dans le monde littéraire. Son innovation la plus 
manifeste résulte sans doute de sa volonté de modifier le nom des différentes attaques et parades : 
nommer prime, seconde, tierce (…), il entend les « re-numéroter ». Mal lui en pris en tout cas, car les 
membres de la compagnie, loin de lui savoir gré de son initiative s’en prirent à lui pour toutes ces 
nouveautés. Sans attendre, un des membres de la compagnie fut chargé de composer anonymement un 
ouvrage, “Observations sur le traité de l’Art des armes” dénonçant les erreurs de Danet. Cet auteur 
anonyme n’était en fait que Nicolas Texier de la Boëssière, dont le fils composa un traité un demi-siècle 
plus tard, et maître d’armes du célèbre chevalier de Saint-George. 

Voici un résumé réalisé par Gomard de quelques-unes des principales critiques : 
1° D’avoir voulu intervertir l’ordre indiqué par la nature pour les bottes, en nommant la quarte, prime des modernes ; la tierce, 

seconde des modernes ; la seconde, tierce basse des modernes ; et d’avoir ainsi jeté de la confusion dans la dénomination des bottes. 
2° D’avoir trouvé plus de parades simples que de bottes, « comme s’il était possible de trouver ou de concevoir même plus de 

parades simples qu’il n’y a de bottes ! » 
3° D’avoir méconnu le demi-contre. (...) 
4° D’avoir dit que la parade du contre s’appelle ainsi, parce qu’elle défend contre tous les coups, tandis que ce nom ne lui vient 

que parce qu’elle ramène l’épée ennemie au côté contraire, c’est-à-dire le coup de tierce en quarte, et le coup de quarte en tierce. 
 
Sur ces querelles un brin byzantines, nous nous garderons de porter un jugement. Restons-en sur ce 

qu’il advint. Le conflit fut tel qu’il poussa Danet à démissionner de ses fonctions de syndic. Il prit sa 
plume et publia en 1767 (quelle rapidité !), un second tome à son art des armes, qui est une forme de 
réponse aux critiques de la Boëssière et une manière de compléter le premier tome. Cette riposte se 
révéla sans doute suffisante, puisque une vingtaine d’années après, une nouvelle édition de son traité en 
1788 paraît,  soutenue par quinze maîtres d’armes parisiens. Danet est devenu l’année précédente 
directeur de l’École royale d’armes, poste qu’il délaissa l’année suivante, sans doute du fait de son âge et 
pour se consacrer à sa salle d’armes, rue des Chantres, sur l’île de la Cité à Paris. Mais déjà, la tourmente 
révolutionnaire commençait. En décembre 1789, les maîtres d’armes de Paris rendaient hommage à 
l’Assemblée nationale. Cela n’empêcha pas que la compagnie des maîtres d’armes de Paris fut dissoute 
comme les autres jurandes par la loi Le Chapelier de 1792. 

De Danet, déjà âgé, nous ne savons ce qu’il advînt. 
 
Cependant, le traité de Danet nous est demeuré et est considéré comme le grand traité de l’école 

française au XVIIIe siècle, même si sa nomenclature des coups ne fut pas conservée. Pour Vigeant, 



Danet est “un créateur audacieux en même temps qu’un réformateur habile et nécessaire. Son ouvrage 
doit être classé parmi ceux qui ont rendu le plus de services à la cause de notre art et de son 
enseignement”. Gelli considère que “L’ouvrage de Danet, qui causa tant de douleurs à son auteur, porta 
l’art des armes en France à un haut degré de splendeur”.  

 
Lire Danet 
Il suffit d’ouvrir les yeux et son esprit et nous nous abstiendrons d’en fournir une interprétation ou 

une grille de lecture détaillées. 
La langue qu’utilise Danet est fort claire. Son ouvrage est structuré de façon logique de manière à 

aller du simple au complexe ; ainsi, est-il divisé en trois parties : jeu simple, jeu double, jeu décisif. Ce ne 
sont donc pas tant les yeux qui pourraient poser problème que l’esprit. 

Il faut en effet renoncer à comprendre l’escrime de Danet uniquement au travers des techniques 
modernes : c’est le risque. Certes, l’escrime moderne est un héritage notamment de Danet ; d’autres 
auteurs l’ont ensuite reprise et ont apporté jusqu’à nous d’autres éléments. Toutefois, l’escrime d’un 
temps répond au contexte de ce temps : si l’escrime change, ce n’est pas pour s’améliorer dans l’absolu 
mais pour s’adapter aux modifications de contexte. Il n’y a pas de progrès historique en escrime. Ainsi, 
doit-on se souvenir qu’à l’époque de Danet, l’escrime peut servir à défendre sa vie : cela a un certain 
nombre de conséquences sur les techniques et les propositions de Danet. A l’inverse, on remarquera 
que l’escrime a déjà commencé sa sportivisation et est déjà un loisir qui peut s’éloigner de la logique du 
combat pur : Danet ne parle-t-il d’athlète ? Il faut se garder des préjugés que fait inévitablement naître 
une connaissance de l’escrime moderne : mieux vaut éviter de rattacher à tout prix ce qu’on lit à ce 
qu’on sait, et plutôt accepter d’entrer dans la logique de l’auteur de l’époque avec un esprit presque 
vierge, sinon ouvert. Il faut le lire non comme si cela précédait ce qui adviendra mais comme une œuvre 
à part entière qui donne toutes les solutions adaptées à son temps. 

Peut-être plus utile que la connaissance de l’escrime d’aujourd’hui, est celle des escrimes qui ont 
précédé le traité de Danet. Par exemple, les positions corporelles proposées par Danet, son vocabulaire, 
peuvent se comprendre comme legs de l’escrime à la rapière. Les traités antérieurs de Girard et de 
d’Angelo, sans doute plus simple de lecture, permettent-ils d’aborder « l’art des armes » avec plus de 
facilité : la « re-numérotation » de Danet a en effet l’inconvénient de provoquer parfois la perdition de 
son lecteur ; la compréhension préalable des positions permettra de passer sur cette difficulté. 

Parvenu au terme de la lecture du traité de Danet, peut-être le lecteur aura-t-il l’envie de se saisir 
d’une courte épée et de s’essayer à cette escrime. Cela exige toujours un peu d’ouverture d’esprit et de 
respect du traité pour ce qu’il est, sans se baser sur l’escrime que l’on connaissait avant : il ne s’agit pas 
d’une sous-escrime par rapport à l’escrime contemporaine. 

Il est nécessaire de coller à la lettre du traité de Danet pour éviter de s’égarer. 
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